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Bilan de la concertation



 

Utilisateur
Zone de texte 
Mise à disposition du public d'un registre et prise en compte des demandes reçus par Mme. le Maire par courrier ou sur le forum du PLU.







 

Utilisateur
Zone de texte 
 Mise en place d'une information sous forme de documents écrits et     d'exposition évolutive en relation avec le projet 





 

Utilisateur
Zone de texte 
Informations régulières sur le site internet de la commune 
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Zone de texte 
Articles dans le bulletin municipal et dans des bulletins d'information 







Topographie de la commune des Ormes

Le PLU remplacera bientôt le POS

L’aménagement du territoire de la commune est aujourd’hui 
encadré par l’application du Plan d’Occupation des Sols (POS). 
Ce dernier a été approuvé le 20 Juin 1980. Le POS a fait l’objet 
d’une procédure de révision approuvée le 6 février 1989. Le POS 
a également fait l’objet de procédures de modification en date du 
03/11/1997, du 04/01/1999 et du 06/06/2005, d’une procédure de 
révision simplifiée en date du 06/06/2005 et de deux procédures 
de modification simplifiée en date du 22/03/2010.

La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(ALUR) prévoit la suppression du POS le 31 Décembre 2015. 
Cette suppression entraîne un retour à la seule application du 
Règlement National d’Urbanisme. La loi prévoit toutefois que 
si la transformation du POS en Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
est engagée avant le 31 Décembre 2015, le POS restera en 
vigueur jusqu’au 26 Mars 2017. 

Par la délibération du 15 juin 2015, les élus ont ainsi lancé les 
travaux de révision du POS.

Le POS sera donc remplacé par le PLU qui redéfinira le devenir 
du territoire à travers la prise en compte de plusieurs thématiques 
(habitat, développement économique, mobilité et transports, 
agriculture, tourisme, écologie, paysage, équipements, réseaux, 
etc...). La commune est accompagnée par un bureau d’études 
spécialisé. Il s’agit d’Environnement Conseil ‐ Groupe Auddicé 
basé à Saumur (49).

Mais au fait... le PLU c’est quoi ?

Le PLU est un document réglementaire défini dans le Code de l’Urbanisme. Il permet entre autres de répondre à des objectifs d’intérêt 
commun et soutenus par l’Etat :

l Réduire les émissions de gaz à effet de serre par exemple en réduisant les temps de déplacement ; 
l Maîtriser la consommation foncière pour mieux valoriser les milieux agricoles, naturels et forestiers ; 
l Gérer les risques (inondations, effondrement et incendie par exemple) ; 
l Phaser les ouvertures à l’urbanisation pour gérer la capacité des équipements (exemple de l’école) et les réseaux.

Vous avez des remarques d’intérêt personnel ? Venez renseigner le cahier de concertation 
pour les exprimer. Vous n’avez pas de remarques pour le moment ? L’enquête publique vous 
permettra en 2017 d’exprimer à nouveau votre avis. Vous pouvez aussi, si vous avez des 
questions d’intérêt général sur le projet communal, consulter le site internet de la commune 
où vous trouverez facilement le lien vers la page dédiée au PLU : www.lesormes.fr

Tournez la page, le PLU vous concerne !

La Mairie vous informe :



Ces objectifs sont traduits dans des zones présentées sur le 
cadastre :

l les zones urbaines appelées « U » ;
l les zones à urbaniser appelées « AU » ;
l les zones naturelles et forestières appelées « N » ; 
l les zones agricoles appelées « A ».

Des règles et des actions sont retenues par les élus pour 
chacune des zones (pour définir les hauteurs des constructions, 
l’implantation du bâti, la composition des clôtures… ) dans 
l’objectif de permettre la réalisation du projet communal tout en 
respectant l’identité de la commune.

A très bientôt.
Mme Béatrice FONTAINE, Maire des Ormes.

La préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers

Dans l’objectif de préserver l’activité agricole, la loi invite notamment les élus à projeter les nouveaux logements dans le centre bourg des 
communes (à proximité des équipements et des services, etc.)

Le Code de l’Urbanisme permet d’identifier dans le 
PLU, les bâtiments existants qui pourraient être 
reconvertis vers d’autres usages. Les élus des 
Ormes souhaitent donc étudier les demandes de 
celles et ceux qui disposent de bâtiments existants 
(hors habitations) et qui auraient des intentions de 

les reconvertir en futurs logements, gîtes, bâtiments 
d’activités économiques ou salles de réception, etc.

ATTENTION, en dehors du bourg, seuls les projets identifiés dans le PLU pourront être menés à bien. Aussi en lien avec les objectifs 
de protéger et valoriser l’activité agricole, l’émergence de nouveaux logements en milieu agricole, naturel ou forestier doit être mesurée. 
Les élus doivent aussi s’assurer que le centre bourg constitue la priorité pour accueillir les nouveaux logements et assurer les relations 
de proximité avec les équipements et les commerces notamment. Les élus doivent donc faire des choix et les justifier auprès de la 
Préfecture (qui vérifiera la légalité du PLU).

C’est grâce à vos informations sur vos intentions que le bureau d’études pourra justifier 
vos projets. Vous êtes donc invités si vous le souhaitez à vous présenter en mairie pour 
renseigner vos éventuels projets en mentionnant le ou les bâti(s) concerné(s) par un éventuel 
changement de destination.

M a i r i e  d e s  O r m e s  -  11 ,  p l a c e  d e  l a  M a i r i e  -  8 6 2 2 0  L E S  O R M E S  /  l e s - o r m e s @ c g 8 6 . f r  -  0 5  4 9  8 5  6 1  3 0

Le changement de destination, c’est quoi ?VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE
DE BÂTIMENTS À L'EXTÉRIEUR

DU CENTRE BOURG,
ÇA PEUT VOUS CONCERNER !

environnementconseil
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Révision générale du PLU
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Un travail partenarial
Dans le but d'adapter les problématiques locales à l'aspect 
réglementaire et d'apporter une plus-value technique, le 
travail se déroule de façon partenariale en sollicitant :

➔ Les élus locaux
➔ Des Personnes Publiques Associées : Conseil 

Départemental, Chambre d’Agriculture, Conseil 
Régional, communes voisines, les services de l’Etat : 
DDT, DREAL…

** Comment s’informer et participer ?
Parallèlement à la phase de travail et de réflexion, la 
concertation vise à recueillir l'avis de la population sur les 
choix de la municipalité en matière d'aménagement et de 
développement dans un souci d’intérêt général.

➔ La population est informée de l’avancée du travail par 
une réunion publique ou des articles dans les bulletins 
municipaux.

➔ Un registre de concertation est à la disposition de la 
population à la mairie.

➔ La population a la possibilité de faire part de ses 
remarques aux élus par courrier.

➔ Un site internet dédié à la procédure a été créé pour 
informer la population et échanger :

 http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-Ormes

Le PLU a pour vocation d’exprimer un véritable projet de territoire à l'horizon 2030Le PLU a pour vocation d’exprimer un véritable projet de territoire à l'horizon 2030

1. Pourquoi un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ?
➔ Mettre en place une réflexion globale sur la stratégie et le devenir du territoire
➔ Déterminer clairement par zone l’affectation des sols sur l’ensemble du territoire et les règles de constructibilité qui leur sont liées
➔ Protéger les caractéristiques locales fortes du territoire (patrimoine historique, paysager, naturel, zones à risques…) 
➔ Anticiper l’aménagement des futures zones de développement et leur programmation (réseaux…)

2. Comment s’élabore le PLU ?

 Phase 1 : travail et réflexion
➔ Elaboration du diagnostic communal

Recueil de données et visite de terrain
Evaluation des atouts/handicaps et enjeux de développement
Rencontre avec les exploitants agricoles

➔ Elaboration du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD)

Réunion de travail avec la commission PLU
Echanges sur le PADD avec les Personnes Publiques Associées
Réunion Publique sur le PADD pour échanger avec les habitants

➔ Elaboration du règlement (écrit et zonage) et des Orientations 
d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Réunion de travail avec la commission PLU
Echanges avec les Personnes Publiques Associées
Exposition en mairie

Phase 2 : Phase de consultation
➔ Consultation des Personnes Publiques Associées sur le projet 

de PLU (3 mois)
➔ Consultation de la population par une enquête publique 

(1 mois)
➔ Analyse des remarques et validation des éventuelles 

modifications

➔ Contrôle de légalité du Préfet

Qu'est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ?

Prescription de l’élaboration du PLU par le conseil municipalPrescription de l’élaboration du PLU par le conseil municipal
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Plus d'infos sur : http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-OrmesPlus d'infos sur : http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-Ormes

Le PLU est alors opposable aux tiers et remplace le PLU actuel.
Il s’appliquera à toute demande et autorisation d’urbanisme.

C o n c e r t a t i o n  r e l a t i v e  à  l ’ é l a b o r a t i o n  d u  P L U

Bilan de la concertation et ARRET du projet de PLU par 
délibération

APPROBATION du PLU par délibération



Que contient t-il ?
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1. Le Rapport de Présentation
➔ S'appuie sur un diagnostic identifiant les besoins et 

analyse l'état initial de l'environnement
➔ Expose les dispositions qui favorisent la densification des 

espaces bâtis ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers

➔ Explique les choix retenus pour établir le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
les motifs du zonage et les règles qui lui sont applicables 
et les Orientations d’Aménagement et de Programmation

➔ Evalue les incidences des orientations du PLU sur 
l’environnement et expose la manière dont il prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur

2. Le Projet d’Aménagement et de  
Développement Durables (PADD)

➔ Définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement 
retenues pour l’ensemble de la commune

➔ Est accessible à tous les citoyens
➔ Permet un débat clair en Conseil Municipal
➔ Est la "clef de voûte" du PLU car l’ensemble des pièces 

doit être compatible avec le PADD

3. Les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation

➔ Précisent les conditions d'aménagement de certains 
secteurs qui vont connaître un développement ou une 
restructuration particulière

➔ S'imposent aux opérations de constructions ou 
d'aménagement décidées dans ces secteurs, qui doivent 
en respecter l'esprit

Le Plan Local d'Urbanisme contient 5 documents
          dont 2 sont opposables aux tiers                le règlement et ses documents graphiques

LES DOCUMENTS ANNEXES

➔ Servitudes d’Utilité Publique
➔ Annexes Sanitaires (plans des réseaux, zonages 

d’assainissement…)
➔ Annexes : arrêtés préfectoraux réglementant le bruit, 

délibérations, porter à connaissance

4. Le règlement
Chaque zone peut avoir ses propres règles définissant :
➔ L'affectation des sols et la destination des constructions
➔ La qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère des constructions
Les règles d’implantation des constructions dans les parcelles et par 
rapport aux voies publiques
Les caractéristiques des constructions (hauteur, aspect, volume…) 
Le stationnement

5. Les documents graphiques (Plans 
de zonage)

 
Le PLU délimite les zones Urbaines "U" ou à Urbaniser "AU", les 
zones Agricoles "A" et les zones Naturelles et forestières "N", sur 
l’ensemble du territoire communal

Zones Urbaines   ➔ Zones "U"
Secteurs déjà urbanisés
Secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les nouvelles 
constructions

Zones A Urbaniser   ➔ Zones "AU"
Secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation

        ➔ Zones "1AU"
Secteurs où les réseaux arrivent à la périphérie immédiate de la  
zone et étant urbanisables sous réserve d’aménagement d’ensemble 
préalable ou au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes

        ➔ Zones "2AU"
Secteurs où les réseaux sont inexistants ou insuffisants.
Urbanisables à long terme ils nécessitent une modification du PLU 
pour être urbanisés et sont conditionnés à un délai d'ouverture (9 
ans) 

Zones Agricoles    ➔ Zones "A"
Secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique des terres 
agricoles. Seuls les bâtiments et installations nécessaires à 
l'agriculture sont autorisés sous conditions 

Zones Naturelles    ➔ Zones "N"
Secteurs à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels ou des paysages où les constructions sont interdites

Plus d'infos sur : http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-OrmesPlus d'infos sur : http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-Ormes

C o n c e r t a t i o n  r e l a t i v e  à  l ’ é l a b o r a t i o n  d u  P L U
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Diagnostic territorial

Plus d'infos sur : 
http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-Ormes
Plus d'infos sur : 
http://participation.institut-auddice.com/PLU-Les-Ormes

➔ Une population croissante portée par les naissances et l’arrivée de 
nouveaux habitants.

➔ Un rajeunissement de population (23 % des habitants âgés moins de 
14 ans ; 40 % de 30 à 59 ans)

➔ Une construction neuve très largement dominée par la maison 
pavillonnaire.

➔ Un taux de vacances fort (9% des logements).

Démographie et logements

➔ 20% des actifs habitant Les Ormes travaillent sur la 
commune.

➔ 42% des emplois dans l’industrie.
➔ 1 zone d’activités artisanales et 1 coopérative agricole.
➔ Une activité agricole bien présente (19 exploitations).
➔ Une offre en commerces et services de proximité 

(boulangerie…) ou occasionnels (bricolage, antiquaire…), 
mais plusieurs commerces vacants.

➔ Des équipements de proximité (école, garderie, agence 
postale…) ou occasionnels (gare, gendarmerie…).

Economie, commerces, services et équipements

➔ Un patrimoine naturel de qualité (des 
plans d’eau et des mares, des 
boisements…).

➔ Un paysage agricole accompagné d’un 
patrimoine remarquable identifié au titre 
des Monuments Historiques : château 
des Ormes, poste à chevaux, Halles du 
bourg et Chapelle de Saint-Sulpice

➔ Un petit patrimoine de qualité : château 
de la Fontaine, villa Caroline, croix de 
chemin, lavoirs….

Paysages, milieux naturels et patrimoine

➔ Des risques naturels : inondation de la Vienne (PPRi), 
sismicité (modérée), mouvement de terrain par retrait 
et gonflement des argiles…

➔ Des risques industriels, des pollutions et des nuisances : 
transport de matières dangereuses (canalisation de gaz, 
RD910 et RD58), plomb…

Risques et nuisances
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Une réunion publique a été réalisée le 27/09/2016 sur le diagnostic et sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
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Commune des Ormes – Plan Local d’Urbanisme 
 

Compte-rendu de la réunion n°15 
Le 27-09-2016 à 19h 

 
Objet : Réunion publique de présentation du diagnostic  

et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

 

La réunion publique a réuni une quarantaine de personnes à la salle des fêtes des Ormes. 

 

Cette réunion a été co-animée par M. AGATOR, responsable de l’Agence Val de Loire d’Environnement Conseil 
et Maud BENARD, urbaniste et référente technique de l’agence. 
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Contenu de la réunion 

 
Mme. le Maire introduit la séance en remerciant les personnes pour leur présence. Elle rappelle l’importance 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour l’avenir de la commune. Elle introduit également le contexte juridique 
avec la disparition annoncée du Plan d’Occupation des Sols (POS), qui sera suivi de l’application du Règlement 
National d’Urbanisme (RNU) sur la commune à compter du 27 Mars 2017. 
 
Elle insiste sur les contraintes s’appliquant à la municipalité pour l’élaboration du PLU : la nécessité de limiter 
la consommation foncière en limitant l’urbanisation linéaire. Par exemple impossibilité d’urbaniser la commune 
jusqu’à Dangé-Saint-Romain et l’obligation de recentrer l’urbanisation sur le bourg. 
 
M. AGATOR introduit la présentation en expliquant ce qu’est un Plan Local d’Urbanisme (PLU), et le contexte 
législatif dans lequel il s’élabore (concertation avec les services de l’Etat, concertation avec la population, prise 
en compte du développement durable et de la maîtrise de la consommation foncière…). Le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) s’appliquera alors sur la commune jusqu’à l’adoption d’un PLU. Il explique également la 
procédure d’élaboration du PLU (phase de travail, phase administrative…) et les outils dédiés à la concertation. 
Il présente notamment le fonctionnement du site internet dédié au PLU. 
 
M. AGATOR présente ensuite le diagnostic communal, le projet de Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), et les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) projetées. 
 
Cette présentation est suivie d’un échange avec la salle. Les paragraphes suivants retranscrivent les éléments 
à retenir de ces échanges. 
 
 

 Un habitant demande s’il est obligatoire de réaliser un PLU. En complément, un autre habitant 
demande quel est l’intérêt de réaliser un PLU sur une commune rurale. 

 

Mme. Le Maire explique que si le document d’urbanisme n’est pas obligatoire, il est indispensable si la 
commune veut garder la maîtrise de son urbanisation. En effet, sans document d’urbanisme, la commune 
serait alors soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU) et ce n’est plus la commune qui validerait les 
demandes en matière d’urbanisme. 
 

M. AGATOR explique qu’un PLU offre la possibilité de définir des règles propres au territoire, plutôt que de 
faire appliquer un règlement général qui s’applique à l’ensemble du territoire national. 
 
 

 Un habitant demande si des expropriations vont être faites sur les sites d’urbanisation futures. 
 

Mme. Le Maire et M. AGATOR expliquent que l’identification de ces sites en zones d’urbanisation futures 
n’implique pas une expropriation. Les propriétaires restent maîtres de leur bien, et peuvent décider d’urbaniser 
ou non les parcelles identifiées. Le PLU ne fait qu’encadrer la manière dont elles seraient urbanisées. 
 
 

 Un habitant demande quel est le risque que le projet du PLU entraîne une hausse importante des 
taxes. Il craint que la raréfaction des terrains constructibles ne conduise à une situation similaire 
à celle de l’île de Ré. 

 

M. AGATOR explique qu’il n’existe pas de risque. La commune des Ormes ne se situe pas dans une zone 
tendue contrairement aux secteurs comme l’île de Ré où la pression foncière est élevée. 
 
 

 Un habitant demande si une taxe peut être envisagée sur les logements vacants. 
 

Mme. Le Maire explique qu’une telle taxe peut être envisagée pour inciter les propriétaires à louer ou mettre 
en vente leur bien. Mais cette taxe ne résoudra cependant pas tous les problèmes. Les biens aujourd’hui 
vacants ne répondent souvent pas aux exigences des acquéreurs (vétusté, nuisances sonores au long de la 
départementale…). 
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 Un habitant pointe l’opposition entre la volonté de lutter contre la vacance, de réduire la 
consommation foncière et en même temps de privilégier des aides à la construction neuve au 
détriment de la rénovation de l’ancien. Il souligne également le risque de voir les acquéreurs 
potentiels s’installer sur d’autres communes où les possibilités de construction seraient moins 
restreintes. 

 
M. AGATOR précise que le projet de développement retenu a pour objectif de ramener la vacance sur la 
commune à seulement 6% du parc de logements. Ce sont donc 33 logements aujourd’hui vacants qui 
reviendraient des résidences principales d’ici 2030. Il souligne également que cette nécessité de limiter la 
consommation foncière est une obligation nationale. Les communes proches seront également concernées à 
terme. La pression foncière devrait ainsi se déplacer de l’achat de terrains constructibles sur les logements 
disponibles. 
 
 

 Un habitant demande plus d’informations sur le développement de Saint-Sulpice. Il est notamment 
demandé pourquoi l’urbanisation de la parcelle 118 n’est pas envisagée car elle n’est pas cultivable 
(affleurement de la roche) 
 

M. AGATOR explique qu’il est prévu que le hameau de Saint-Sulpice soit conforté au sein de l’enveloppe déjà 
bâtie. Il est à noter que le développement des hameaux n’est pas soutenu par l’Etat aujourd’hui et que ce 
projet de confortement devra déjà être âprement défendu par le Conseil Municipal. En effet, de manière 
générale, le développement d’un hameau soulève la question des coûts du renforcement des réseaux d’eau, 
d’électricité, d’assainissement. Or ces coûts sont à la charge de la collectivité. 
Concernant le site présenté, la densité demandée par les services de l’Etat impliquerait la réalisation de 75 
nouveaux logements, soit la création d’un nouveau village. Or ce secteur est éloigné des commerces et des 
services. Son urbanisation impliquerait également un coût important pour assurer une desserte correcte du 
site en matière d’alimentation en eau potable, en assainissement ou en électricité. 
 
 

 Un habitant demande si la révision et la gestion d’un PLU relève d’une compétence communale. 
 

M. AGATOR explique qu’aujourd’hui, la compétence « document d’urbanisme » est une compétence 
communale. Mais, l’intercommunalité va évoluer au 1er janvier. A l’issu d’un vote, la nouvelle communauté de 
communes peut prendre la compétence « document d’urbanisme » et donc lancer l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal. Mais, si un tel document venait à être élaboré, plusieurs années seraient 
nécessaires avant son approbation. 
 
 

 Plusieurs habitants remettent en cause la densité envisagée sur la commune. Ils doutent que des 
terrains aussi petits répondent aux attentes des jeunes acquéreurs. 

 

M. AGATOR explique que les demandes des acquéreurs sont variées. L’objectif du PLU est de répondre à des 
besoins variés. Par exemple, des séniors désirent des logements plus petits. Tous les jeunes ménages ne 
veulent pas de grands terrains afin de limiter le temps d’entretien de leur bien. 
Mme. BENARD souligne que ces densités s’appliqueront aux nouvelles constructions envisagées sur les sites 
d’urbanisation future. Il existe aujourd’hui sur la commune des maisons avec des grands terrains. Au gré des 
ventes, ces maisons peuvent permettre de répondre aux demandes des acquéreurs désirant un bien de grande 
taille. 
 

Mme. Le Maire explique que si le lotissement de Bois Pouzin a été longtemps sans acheteur, ces terrains de 
800m² se sont vendus rapidement récemment. Le promoteur envisage désormais des terrains de taille similaire 
sur la prochaine tranche du lotissement. 
 
 

 Un habitant demande quelle est la différence de prix au mètre-carré entre des logements neufs et des 
logements à réhabiliter 

 

M. AGATOR explique que l’Etat demande que soit retirée du PLU toute notion du prix au mètre-carré des 
terrains. En effet, le PLU ne fixe que des règles en matière d’urbanisme. Le prix des biens reste fixé par le 
marché. Par conséquence, M. AGATOR ne peut donner une telle comparaison. 
 
 
 





 

Utilisateur
Zone de texte 
Une réunion d'information et d'échanges a été réalisée le 20/04/2017 avec les propriétaires des terrains concernés par les projets d'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP).
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NUMERO 
DE LA 

DEMANDE 

NOM DU 
DEMANDEUR 

MOYEN DE LA 
DEMANDE 

DATE DE 
RECEPTION DE 
LA DEMANDE 

NATURE DE LA DEMANDE  EXTRAIT DU REGLEMENT GRAPHIQUE DU PLU ARRETE EN CONSEIL MUNICIPAL 

1  Mme HERAULT 
Thérèse  Courrier  04/08/2015  Souhaite voir classer son terrain ZP21 (2090m²) en 

terrain constructible 

Réponse : La parcelle est située à l’extérieur du tissu urbanisé. Les élus doivent appliquer les principes nationaux de lutte contre l’urbanisation diffuse et l’étalement urbain. Cette opération individuelle dans un environnement 
agricole marqué ne peut donc pas avoir de suites favorables. 

 

2 
Mr. DE LA 

ROCHEBROCHARD 
Arnault 

Courrier  03/03/2016 

Souhaite que la limite de construction du 
lotissement lieu‐dit St Sulpice soit repoussée au 
maximum. Egalement la création d’une entrée et 
une sortie pour desservir les parcelles 
constructibles. 
Souhaite viabiliser la parcelle 56 dit de la Chainée. 

Réponse : La parcelle est située à l’extérieur du tissu urbanisé. Les élus doivent appliquer les principes nationaux de lutte contre l’urbanisation en étalement linéaire. Cette parcelle est localisée dans un environnement agricole 
marqué. Une opération d’urbanisation ne peut donc pas avoir de suites favorables sur ces deux emprises. Aussi les surfaces présentées dans les deux périmètres d’intention semblent disproportionnées lorsque l’on projette le 
nombre de constructions potentielles. Il ne parait pas opportun de soutenir un développement exponentiel d’un hameau qui mérite de conserver son cadre de vie rural et calme. Enfin les élus n’ont pas pour objectifs d’étendre les 
réseaux et les voies d’accès. Les financements semblent trop importants pour permettre ces projets. 
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3  M. DEVAUX Claude  Courrier  21/03/2017 

Propriétaire de la parcelle 205 et 255 
Souhaite que les élus écartent la partie E de l’OAP 
suite au souhait d’un propriétaire de ne plus 
vendre sa parcelle. 
Souhaite avoir la confirmation par écrit de Mme le 
Maire que :  

‐ le projet E de l’OAP ne figure plus au PLU.  

Réponse : Les parcelles ne sont plus concernées par une OAP, ni par une quelconque intention d’urbanisation sous forme d’opérations d’ensemble. La parcelle est donc incluse dans une zone pavillonnaire existante classique (UB). La 
demande a donc reçu une suite favorable. 

 

4  M. et Mme 
ALLEAUME Lucien  Courrier  21/03/2017 

Contestation du projet d’OAP, zone D. Les propriétaires précisent qu’ils n’ont jamais reçu de courrier d’information concernant le PLU en projet. 
Souhaite avoir la confirmation par écrit de Mme Le Maire que : 
La réalisation des aménagements ne pourra se faire que seulement avec l’accord explicite de l’ensemble des propriétaires représentant chaque zone définie 
par l’OAP 

Réponse : L’OAP D telle qu’est citée dans le courrier de M. ALLEAUME n’a pas été conservé dans le projet de PLU. La demande a donc reçu une suite favorable. 
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5  M. et Mme CHOUARD 
Gérard et Arlette  Courrier  21/03/2017 

Propriétaire de la parcelle 191 
Souhaite voir figurer par écrit de Mme Le Maire la 
décision d’écarter le projet E de l’OAP suite au 
souhait d’un propriétaire de ne plus vendre sa 
parcelle. Souhaite voir enlever du site internet la 
partie E de l’OAP. 

Réponse : L’OAP E telle qu’est citée dans le courrier n’a pas été conservé dans le projet de PLU. La demande a donc reçu une suite favorable. 
 

6  Association PLU  Courrier  19/05/2017 
Demande de classement en EBC des parcelles 
AD189 et AD191 et faire figurer comme « arbre 
remarquable » certaines essences d’arbres. 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette requête. A noter que le classement EBC (Espaces Boisés Classés) induit une inconstructibilité. 
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7  Association PLU  Courrier  09/05/2017 

Courrier informant la création de l’association PLU, contre les différents projets d’OAP figurant au PLU. Plusieurs observations sont établies dans ce 
document :  

‐ Refus d’accès à plusieurs personnes lors de la réunion d’informations et d’échanges le jeudi 20 avril 2017,  
‐ Contestation des emplacements réservés figurant au PLU, 
‐ Interrogations sur les critères choisis pour modifier l’élaboration des OAP du PLU 1ere version, 
‐ Interrogations sur les critères retenus pour l’arrêt du projet E de l’OAP ainsi que l’OAP 3 qui concerne Mr Chaussebourg, site Aline Blay, 
‐ Constat que certains habitants ont retrouvé leurs maisons sur l’OAP 2, site Richelieu, 
‐ Constat que l’OAP 4 est de nouveau proposée contrairement aux indications faites sur le PLU 1ere version, 
‐ Remarque que pour l’OAP4, la superficie est approximativement égale entre les OAP 3 et 2 alors que le nombre de logement diffère, 
‐ Souhaite connaître la stratégie mise en œuvre pour lutter contre la vacance des logements sur la commune, 

Souhaite connaître les dispositifs mis en place pour le respect du PADD ainsi que les concordances du projet avec l’augmentation du nombre d’habitants et 
le tissu économique communal 

Réponse : 
1. La réunion d’informations du 30 avril 2017 avait pour objectif uniquement les projets OAP, de ce fait seuls les propriétaires concernés y étaient conviés. Mme Le Maire s’est rendue disponible à chaque demande de rendez‐

vous sollicité par des tiers dans le cadre du PLU.  
2. Concernant les emplacements réservés listés dans le projet de PLU (voir cadre ci‐dessous), ils correspondent à des principes d’intérêt collectif. Madame le Maire se tient disponible pour tous compléments d’informations. 

 
 

 
3. Le choix de modifier ou d’abandonner les OAP s’est fait suite à la demande des propriétaires concernés qui souhaitaient préserver leurs cadres de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. Les élus ont ainsi été à 

l’écoute d’un avis collectif.  
4. La volumétrie de logements est estimée avec la qualité du foncier (s’agit‐il d’un terrain nu ? d’une parcelle occupée ? d’une parcelle occupée qui pourrait être divisée à l’initiative du propriétaire). En fonction de cette qualité 

du foncier, un coefficient de faisabilité est retenu ce qui parait cohérent car un projet est sans doute plus facilement réalisable sur un terrain nu que sur une parcelle occupée. Aussi la densité en logements projetés peut 
dépendre de son environnement urbain (pour assurer une qualité d’intégration architecturale et paysagère) et de la qualité de voirie (prise en compte du dimensionnement des principes de desserte et prise en compte des 
conditions de sécurité). 

5. Concernant les logements vacants, les mesures d’initiatives communales ne semblent pas être le bon échelon d’intervention dans la mesure où les politiques locales de l’habitat sont très généralement celle d’un EPCI 
(Établissement public de coopération intercommunale). Aussi, les élus ne souhaitent pas retenir des principes qui vont contraindre un certain nombre de propriétaires limités dans leurs capacités d’investissement sur leurs 
biens immobiliers. Les élus refusent d’imposer des taxes ou toute autre type de sanction aux tiers. A l’inverse les élus ont toujours incité dans leur PLU l’affichage d’un droit à construire élargi dans le tissu urbain participant 
favorablement aux propriétaires concernés pour leur intérêt financier même s’il ne s’agit évidemment pas du seul intérêt à densifier un espace (d’autres intérêts résident dans l’exploitation des réseaux existants et la 
limitation de la consommation des espaces agricoles et naturels). Les élus le rappellent, les propriétaires restent maitres de la décision de vendre ou de conserver leurs biens. Le droit à construire est défini dans le PLU, c’est 
sa principale vocation. 

6. Par ailleurs, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été de nouveau redébattu en Conseil Municipal. Toutes les pièces réglementaires qui ont été rédigées en conséquence assurent un principe de 
compatibilité permettant notamment d’asseoir un rythme d’évolution démographique raisonné et maitrisé dans le temps. Enfin concernant les emplacements réservés listés dans le projet de PLU, ils correspondent à des 
principes d’intérêt collectif. Mme. Le Maire se tient disponible en mairie pour tous compléments d’informations. 
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8  Mme CHOUARD 
Arlette  Courrier  27/04/2017 

Propriétaire de la parcelle 191 
Nouvelle demande suite à l’envoie du 18/03/2017. 
Souhaite avoir la confirmation par écrit de Mme le 
Maire que :  

‐ le projet E de l’OAP ne figure plus au PLU.  
‐ Souhaite voir une modification du site 

internet concernant le projet E de l’OAP. 

Réponse : L’OAP E telle qu’est citée dans le courrier n’a pas été conservé dans le projet de PLU. La demande a donc reçu une suite favorable. 
 

9 
M. et Mme 

DESCHAMPS Mickaël 
et Angélique 

Courrier  31/03/2017 

Propriétaire sur la zone D, parcelles 207 et 253, 
s’oppose au projet de PLU.  
Souhaite avoir la confirmation par écrit de Mme Le 
Maire que : 

‐ que les propriétaires concernés par les 
OAP, non vendeurs ne peuvent être 
contraints de vendre mais aussi que la 
réalisation du PLU ne puisse se faire 
seulement avec l’accord explicite de 
l’ensemble des propriétaires représentant 
chaque zone de l’OAP.   

Réponse : Les parcelles ne sont plus concernées par une OAP, ni par une quelconque intention d’urbanisation sous forme d’opérations d’ensemble. La parcelle est donc incluse dans une zone pavillonnaire existante classique (UB). La 
demande a donc reçu une suite favorable. 
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10  M. GERBAULT Marc  Courrier  29/03/2017 

Désaccord du classement en rétention foncière de 
la parcelle ZL108, rue du Prieuré. Souhait de 
conserver cette parcelle en l’état pour pouvoir 
bénéficier d’une aire de stationnement, d’un 
potager ainsi que d’une aire de stockage, etc. La 
parcelle ZL114 est actuellement destinée à 
l’habitation, dotée d’un coefficient d’occupation 
élevé, le stationnement des véhicules y est rendu 
difficile. 

Réponse : La question sur la parcelle 108 est posée en lien avec le document de travail du PLU réalisé par les élus sur l’analyse de la capacité du tissu urbain, autrement appelé « diagnostic foncier » dans le dossier de PLU. L’objectif 
du travail était de savoir si oui ou non la parcelle était projetée comme construite d’ici 2030 à l’initiative du propriétaire. Ce travail fait par les élus n’avait aucune vocation à figer une rétention foncière. Il est rappelé que les 
propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants selon leurs propres volontés de construire ou non. 
  

11  LAROCHE‐FARGE  Courrier  29/03/2017 

Propriétaire de la parcelle 189 
Souhaite avoir la confirmation par écrit de Mme Le 
Maire que : 

‐ L’ensemble des propriétaires concernés 
par les OAP, non vendeurs ne peuvent être 
contraints de vendre, et que 
l’aménagement ne pourra se faire 
seulement avec l’accord explicite de 
l’ensemble des propriétaires représentant 
chaque zone définie par l’OAP ; 

‐ La zone E soit bien définitivement écartée 
et qu’une mise à jour rectificative soit faite 
sur le site internet de la commune. 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette requête. La parcelle 189 n’est pas incluse dans une opération d’ensemble (OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation). Il est rappelé que les propriétaires peuvent 
jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants selon leurs propres volontés de construire ou non. 
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12  M. et Mme LEBLANC 
Thierry et Sylvie  Courrier  2704/2017 

Contestation du projet de PLU. Ne souhaite pas 
vendre l’habitation ni son terrain. Les propriétaires 
contestent l’atteinte portée au droit de la 
propriété ainsi que la manière dont ils ont été 
informés. Ils auraient souhaité une concertation en 
amont. 

 

 
 

 
Réponse : Le projet d’OAP concernant ces parcelles a été modifié suite à la demande collective des propriétaires concernés de préserver le cadre de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. Les parcelles ne sont donc 
pas incluses dans une opération d’ensemble (OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation). Il est rappelé que les propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à 
disposition des habitants selon leurs propres volontés de construire ou non. 
 

13  M. LETOT Maurice  Courrier  27/06/2017 

Propriétaire de la parcelle ZC67 pour la parcelle 
bâtie ainsi que des parcelles ZC62 à 74 (ancien 
ensemble industriel avec carrières), souhaite voir 
représenté sur le cadastre le relevé de cet 
ensemble de carrières disparu lors d’une 
transaction des biens et la retransmission des 
entrées de carrières.  
Après reconnaissance de ses biens, le propriétaire 
souhaite mettre en valeur les bâtiments en 
conservant l’aspect de ruines ainsi que l’entretien 
en bordure des cavités en bordure de la Creuse et 
la mise en valeur d’une partie des cavités. 

 

 

 
 

 
Réponse : Les élus ne bénéficient pas de suffisamment d’éléments techniques pour soutenir le projet. Aussi les ruines citées ne permettent pas de comprendre les destinations prochaines des constructions existantes. Un changement 
de destination pourrait être étudié sur certains éléments bâtis. Il est rappelé que cet ensemble bâti est isolé aujourd’hui et ne peut constituer à lui seul la création d’un nouveau lieu de vie permanent qui nécessiterait une amélioration 
significative des équipements (route) et réseaux et une difficulté à satisfaire la présence de services de proximité. 

 

14  Mme MIGOUT 
Brigitte  Courrier  18/04/2017  Contestation des projets d’OAP A, B, D, E, inscrits au PLU des Ormes par peur d’expropriation.  

Propriétaire concerné par l’OAP partie B. 
 
Réponse : Les parcelles de Mme MIGOUT ne sont pas incluses dans une opération d’ensemble (OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation). Il est rappelé que les propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le 
PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants selon leurs propres volontés de construire ou non. Enfin les OAP sont des outils de planification définis au Code de l’Urbanisme. Une OAP n’est en aucun cas un 
outil d’expropriation, elle‐même définie par le Code de l’Expropriation. Les élus n’ont jamais eu l’intention d’une quelconque expropriation à travers le PLU.  
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15  M. et Mme CHAILLOU 
Dominique  Courrier  21/11/2016 

Souhait de voir la parcelle ZR57, située en zone 
d’activité devenir entièrement ou en partie 
constructible pour l’usage d’habitation 

Réponse : La parcelle visée ne peut recevoir une capacité à être construit pour des résidents permanents dans la mesure où la présence de la station d’épuration qui jouxte la parcelle doit présentée un recul suffisant de toute 
nouvelle habitation. Les élus souhaitent ainsi éviter toutes nuisances pour les habitants actuels comme pour tout nouveau résident. 

16  M. et Mme RAIFFE 
Robert  Courrier  21/11/2016  Contestation du projet d’OAP (zone D). Souhaite voir figurer par écrit de Mme Le Maire que la réalisation des aménagements ne pourra se faire uniquement 

avec l’accord explicite de l’ensemble des propriétaires représentant chaque zone définie par l’OAP. 
Réponse : Il est rappelé que les propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants selon leurs propres volontés de construire ou non. L’OAP D citée n’existe 
plus dans le projet de PLU. 
 

17  Mme. CHOUARD  Courrier  30/08/2017  Demande de classement de la parcelle AD191 en 
Espace Boisé Classé 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette requête. A noter que le classement EBC (Espaces Boisés Classés) induit une inconstructibilité. 
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18  M. LAROCHE‐FARGE  Courrier  01/09/2017 

Souhaite classer : 
‐ la parcelle AD189 en Espace Boisé Classé 
‐ la parcelle ZR43 en parcelle constructible 
‐ la parcelle ZR14 en parcelle constructible 

 

 
 

 
 

Réponse : Concernant la parcelle AD 189 : les élus donnent une suite favorable à cette requête. .A noter que le classement EBC (Espaces Boisés Classés) induit une inconstructibilité. 
Concernant les parcelles ZR 43 et 14, elles sont classées en dehors de la PAU (Partie Actuellement Urbanisée). Les élus ont l’obligation d’appliquer les principes de lutte contre l’urbanisation en étalement linéaire en accord avec les 
objectifs exprimés dans les lois nationales autour de l’aménagement du territoire (Loi SRU, loi Accès au Logement et un Urbanisme Rénové). De plus, la RD910 est classée route à grande circulation. Ce classement est indépendant du 
PLU et entraine de fait un principe d’urbanisation limitée le long de cet axe routier. Cette requête ne peut donc pas avoir de suite favorable. 
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19  M. et Mme Chaillou 
Dominique  Courriel  04/07/2017 

Demande par courrier le 17/11/2016 
Souhait toujours voir la parcelle ZR57, située en 
zone d’activité devenir entièrement ou en partie 
constructible pour l’usage d’habitation 

Réponse : La parcelle visée ne peut recevoir une capacité à être construit pour des résidents permanents dans la mesure où la présence de la station d’épuration qui jouxte la parcelle doit présenter un recul suffisant de toute 
nouvelle habitation. Les élus souhaitent ainsi éviter toutes nuisances pour les habitants actuels comme pour tout nouveau résident. 

 

20  M. LEFEBVRE Louis  Cahier de 
concertation  05/01/2016 

Souhaite pour les parcelles ZL72 et ZL73 aménager 
une partie ou l’ensemble de la propriété en gîte et 
salle de réception à la cessation d’activité agricole. 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette demande en autorisant un changement de destination sur les bâtiments localisés en bleu sur le règlement graphique. 
 



SYNTHESE DES REQUETES EXPRIMEES JUSQU’A L’ARRET DE PROJET – PLU DES ORMES 

 
 

21  M. ROUX Christian  Cahier de 
concertation  13/01/2016 

Souhaite que la parcelle ZC98 soit en mis en 
terrain constructible dans un projet 
d’agrandissement du hangar agricole. 

 

 
 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette requête. Aucun enjeu naturel ne permet de justifier le classement en zone naturelle. 
 

22  M. LETOT Maurice  Cahier de 
concertation  18/01/16  Projet de réhabilitation sur la section ZC67 

 

 
 

Réponse : Les élus ne bénéficient pas de suffisamment d’éléments techniques pour soutenir le projet. Aussi les ruines citées ne permettent pas de comprendre les destinations prochaines des constructions existantes. Un 
changement de destination pourrait être étudié sur certains éléments bâtis. Il est rappelé que cet ensemble bâti est isolé aujourd’hui et ne peut constituer à lui seul la création d’un nouveau lieu de vie permanent qui nécessiterait 
une amélioration significative des équipements (route) et réseaux et une difficulté à satisfaire la présence de services de proximité. 
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23  M. ANGOUMOIS Yann  Cahier de 
concertation  26/01/2016  Projet de réhabilitation des dépendances 

rattachées à l’habitation sur la parcelle ZE158 

 

 
 

Réponse : Le projet est inscrit dans une zone UBh qui ne s’oppose pas à un projet d’urbanisation ou réhabilitation dès lors que la destination des constructions projetées est autorisée dans le règlement écrit. 
 

24  LAURIN  Cahier de 
concertation  15/02/2016 

Demande que la grange située sur la parcelle ZL53 
puisse faire l’objet d’un changement de 
destination en habitation. 

 

 
 

 
Réponse : Le projet est inscrit dans une zone UBh qui ne s’oppose pas à un projet d’urbanisation ou réhabilitation dès lors que la destination des constructions projetées est autorisée dans le règlement écrit. 
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25  Indivision de la 
ROCHEBROCHARD  

Cahier de 
concertation  03/03/16 

Demande par courrier en date du 03/03/16. 
 
Souhaite que les parcelles 11, 59, 60, 67, 108, 111, 
117, 118 soit desservies par l’allée des Pauvres. 
 
Souhaite un changement de destination de la 
parcelle 56. 

 

 
 

 
Réponse : Les parcelles sont situées à l’extérieur du tissu urbanisé. Les élus doivent appliquer les principes nationaux de lutte contre l’urbanisation en étalement linéaire. Ces parcelles sont localisées dans un environnement agricole 
marqué. Toute intention d’urbanisation ne peut donc pas avoir de suites favorables sur ces emprises. Aussi les surfaces présentées dans les deux périmètres d’intention semblent disproportionnées lorsque l’on projette le nombre de 
constructions potentielles. Il ne parait pas opportun de soutenir un développement exponentiel d’un hameau qui mérite de conserver son cadre de vie rural et calme. Enfin les élus n’ont pas pour objectifs d’étendre les réseaux et les 
voies d’accès. Les financements semblent trop importants pour permettre ces projets. 
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26  BESNAULT  Cahier de 
concertation  13/05/2016 

Souhaite un changement de destination sur les 
parcelles ZI60 et 61 afin que les bâtiments 
(couleurs orangées) puissent être aménagés pour 
les particuliers et les bâtiments d’exploitations 
(couleurs beiges) puissent être utilisés par de 
futurs agriculteurs ou professionnels. 

 

 
 

 
 

Réponse : Les élus donnent une suite favorable à cette demande en autorisant un changement de destination sur les bâtiments localisés en bleu sur le règlement graphique. 
 



SYNTHESE DES REQUETES EXPRIMEES JUSQU’A L’ARRET DE PROJET – PLU DES ORMES 

 
 

27  Mr et Mme MASON 
JP et Nicole 

Cahier de 
concertation  4/10/2016 

OAP n°A sur la parcelle AB68 
Les propriétaires s’opposent au projet et ne 
comprennent pas comment une opération comme 
cela peut voir le jour sur un secteur historique et 
préservé. 

Réponse : Le projet d’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) a été abandonné. Les élus affirment le souhait des propriétaires concernés en matérialisant le maintien des jardins d’agrément en « Espaces jardinés 
préservés » au titre de l’article L151‐19 du Code de l’urbanisme. 

 

28  Mme BOIRY Valérie 
et Carine 

Cahier de 
concertation  18/10/2016 

OAP n°B Sur la parcelle AC302 
Opposition au projet de PLU pour des soucis 
d’accès aux garages et de la difficulté de construire 
d’éventuels futurs projets sur leur parcelle. 

Réponse : La parcelle AC 302 n’est plus intégrée dans l’OAP qui a été modifié à la demande collective des propriétaires concernés de préserver le cadre de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. 
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29  M. et Mme PLISSON 
Gérard et Micheline 

Cahier de 
concertation  21/10/2016 

Les propriétaires de la parcelle AC303 sont contre 
la mise en place du PLU qui détruit leur propriété 
et la perte de valeur de la maison. 

Réponse : La parcelle AC 303 n’est plus intégrée dans l’OAP qui a été modifié à la demande collective des propriétaires concernés de préserver le cadre de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. 
 

30  M. et Mme EBRARD 
Jack et Liliane 

Cahier de 
concertation  08/11/2016 

OAP  n°B  sur  la  parcelle  AC71  et  72  se  pose  la 
question d’avoir un  terrain constructible et de ne 
plus pouvoir construire ce qu’ils ont envie. Enonce 
le fait de la perte de valeur de leur patrimoine. 

Réponse : Les parcelles AC71 et 72 ne sont plus intégrées dans l’OAP qui a été modifié à la demande collective des propriétaires concernés de préserver le cadre de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. 
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31  M. et Mme PICARD 
Didier et Sylvie 

Cahier de 
concertation  23/01/2016 

Les propriétaires des parcelles AB238‐239‐240‐69 
et 70 sont contre le PLU car : 

‐ Amputation de leur terrain ; 
‐ Projet de lotissement de 13 parcelles est 

pour eux irréaliste ; 
‐ Contraintes des futures constructions liées 

au patrimoine architectural et à l’ABF ; 
‐ Nuisances liées au futur lotissement ; 
‐ Problèmes liés à l’intégration paysagère du 

futur lotissement ; 
Souhaitent conserver l’entièreté de leur terrain et 
ne souhaitent pas que le projet de lotissement se 
fasse à cet endroit. 

Réponse : Le projet d’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) a été abandonné. Les élus affirment le souhait des propriétaires concernés en matérialisant le maintien des jardins d’agrément en « Espaces jardinés 
préservés » au titre de l’article L151‐19 du Code de l’urbanisme. 
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32  M. COGNAULT René  Cahier de 
concertation  15/02/2017 

Souhaite connaître le motif de la décision de 
suppression de la nature constructible des 
parcelles ZB59 et ZB287, rue Basse Colombiers 
 

Réponse : La présente demande a été faite à un moment de la procédure où ce hameau n’était pas inclus dans une zone urbaine constructible. L’avancement des réflexions et la prise en compte de la concertation avec tous les 
acteurs de la procédure (y compris les habitants) a entrainé l’intégration de ce secteur comme un espace urbain à consolider (et donc permettre un droit à construire dans la zone urbaine).  Les parcelles ZB 59 et 287 sont classées en 
partie en zone constructible en continuité des espaces urbanisés existants aujourd’hui. Il s’agit aussi pour les élus d’assurer une logique d’urbanisation respectant une forme d’alignement du front bâti. L’arrière des parcelles n’est 
quant à lui pas constructible pour conserver des espaces de jardins comme c’est le cas de part et d’autre des parcelles ici visées. 
 

33 
M. et Mme 

QUINQUENEAU 
Pascal et Claudine 

Cahier de 
concertation  25/04/2017 

OAP (1AU2) Ne souhaite pas vendre une partie de 
la parcelle 226, visée par le projet et ne souhaite 
pas voir augmenter la fréquence de passage 
devant la parcelle. 
De plus, énonce un projet de construction d’un 
garage sur leur terrain. 

Réponse : La parcelle AC 302 n’est plus intégrée dans l’OAP qui a été modifié à la demande collective des propriétaires concernés de préserver le cadre de vie végétal et naturel offert par les jardins d’agrément. 
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34  M. ZEN Fréderic et 
Mme PILARD Isabelle 

Cahier de 
concertation  04/05/2017  Souhaite conserver le caractère urbanisable de la 

parcelle ZE32 pour pouvoir en vendre les 2/3. 

 

 
 

 
Réponse : Sur le secteur de Bois Pouzin, les parcelles bâties comprennent seulement une habitation par parcelle. Il n’existe pas le principe de double front bâti, principe qui consiste à cumuler deux maisons l’une derrière l’autre sur 
une même parcelle. Dans un souci d’équilibre général, ce double front bâti n’est pas autorisé. Ce choix permet aussi de limiter les potentiels conflits de vis‐à‐vis avec le voisinage de proximité (qui dispose aujourd’hui d’espaces 
d’intimités privilégiés). 
 

35  M. LEBLANC  Cahier de 
concertation  07/06/2017  Contestation du projet de PLU (désastre pour la nature) 

 
Réponse : L’intention des élus n’est pas de supprimer les espaces ruraux et naturels. Au contraire les élus ont souhaité mettre en avant une urbanisation respectueuse des hameaux calmes et peu urbanisés. Dans le centre bourg les 
opérations d’urbanisation projetées respectent la tranquillité des résidents actuels. Il est rappelé que les propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants 
selon leurs propres volontés de construire ou non.  
 

36  M. GERVAIS  Cahier de 
concertation  12/06/2017  Contestation du projet de PLU. Souhaite conserver des espaces verts s’il n’y a pas d’utilité publique. 

 
Réponse : L’intention des élus n’est pas de supprimer les espaces ruraux et naturels. Au contraire les élus ont souhaité mettre en avant une urbanisation respectueuse des hameaux calmes et peu urbanisés. Dans le centre bourg les 
opérations d’urbanisation projetées respectent la tranquillité des résidents actuels. Il est rappelé que les propriétaires peuvent jouir de leurs biens librement, le PLU n’étant qu’un outil d’aménagement mis à disposition des habitants 
selon leurs propres volontés de construire ou non.).  
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37  BOISSONEAU  FORUM 
INTERNET PLU  28/09/2016 

Lors de la réunion d’information du 27 septembre , il nous a été présenté les travaux importants et de qualité effectués sur le bourg des Ormes et les 
villages (Colombiers, Mousseau, Saint Sulpice, Poisay) . 
Par contre rien sur les hameaux et écarts situés en dehors de la zone dite « urbanisée ». 
Si la notion de non constructibilité n’est pas à remettre en cause, l’aménagement de l’existant sera‐t‐ il possible ? 
Cet aménagement pourra‐t‐il comprendre une légère extension contiguë au volume d’habitation existant ? 
Les constructions annexes, servitudes ou garages nécessaires à l’usage de ces logements existants, seront elles autorisées ? 
 

 
Réponse présente sur le site internet du PLU : 
 
Bonjour, 
 
Dans les écarts non compris dans les Parties Actuellement Urbanisées du centre bourg et des villages (Colombiers, Mousseau, Saint Sulpice, Poisay), l’aménagement de l’existant est possible. La construction d’annexes de surfaces 
limitées et d’extensions limitées est possible également pour conforter les constructions principales existantes (il n’est effectivement pas possible d’envisager de nouveaux logements par exemple dans ces écarts). La notion de 
« limité » sera défini dans la prochaine étape de la procédure : le règlement écrit. Elle concerne la surface de plancher (propre à la construction principale visée) et / ou la surface d’emprise au sol. 
 
Bonne réception. 

38    FORUM 
INTERNET PLU  13/10/2016  Les propriétaires concernés par les projets A/B/D et E seront‐ils dans l’obligation de concéder leur partie de terrain inclu dans le PLU ? 

 
Réponse présente sur le site internet du PLU : 
 
Bonjour, 
 
Les propriétaires restent maîtres de leur propriété bien évidemment s’ils ne sont pas vendeurs. S’ils souhaitent vendre une partie de leur bien, la ou les futures constructions envisagées devront respectées l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévue sur le secteur concerné. Un projet de construction individuel ne sera pas possible. Il devra être inclus dans une opération d’ensemble (il est aussi possible qu’un projet individuel 
respecte l’opération d’ensemble définie par le schéma de principe de l’OAP mais cela est souvent difficile). 
Il n’y a aucune obligation dans le temps pour les propriétaires de vendre leur bien. Aussi la position de conserver le foncier aujourd’hui en l’état peut être remis en question dans quelques mois ou années. La décision prise par les 
propriétaires aujourd’hui est évolutive et les élus restent à l’écoute notamment des propriétaires concernés. Aussi sous réserve de la prochaine validation des projets A, B, D et E, ce sont des projets qui seront potentiellement 
intéressants pour des promoteurs, aménageurs qui feront peut‐être des propositions d’acquisition selon leur intérêt. A ce jour aucun intérêt n’est déclaré de leur part car le PLU n’est pas encore approuvé. Il le sera probablement fin 
2017 au regard de l’avancement de l’étude observée aujourd’hui. 
 
En espérant avoir répondu à votre question. 
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